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(§)  Boîte  à  produit  lessiviel  munie  d'un  entonnoir  téléscopique  intégré,  et  machine  à  laver  le  linge  comprenant  une  boîte  de 
ce  type. 
Boîte  à  produit  lessiviel  permettant  un  remplissage  aisé 

de celle-ci. 
La  boîte  à  produit  lessiviel  comprend  un  entonnoir 

telescopique  (50)  et  un  plateau  (1)  de  fermeture  comportant 
un  orifice  sur  lequel  est  adapté  un  manchon  (21)  de  guidage 
dans  lequel  peut  se  déplacer  un  entonnoir  (50)  dont  la  partie 
évasée  (70)  peut  venir  reposer  sur  le  bord  d'un  manchon  (30) 
solidaire  du  plateau  (1 )  et  ayant  même  axe  YY  que  le  manchon 
(21).  Un  bouchon  (non  représenté)  peut  venir  coiffer  ce 
manchon  (30)  lorsque  l'entonnoir  (50)  est  en  position 
escamotée.  Des  trous  (40)  pratiqués  dans  le  plateau  (1) 
permettent  l'écoulement  dans  la  boîte  B  du  produit  ayant 
coulé  hors  de  l'entonnoir  (50)  au  moment  de  remplissage  et  la 
vérification  du  taux  de  remplissage  de  la  boîte  B.  Des  moyens 
permettent  d'immobiliser  l'entonnoir  (50)  en  position  de 
remplissage. 

Application:  Machine  à  laver de  linge. 



L'invention  a  pour  objet  un  per fec t ionnement   aux  boîtes  à 

produits  lessiviels  équipant  certaines  machines  à  laver  le  linge  et  se 

rapporte  plus  par t icul ièrement   à  un  moyen  d'introduction  commode  

de  ces  produits  lessiviels  dans  les  boîtes  qui  leur  sont  réservées .  

En  effet,  le  remplissage  des  boîtes  avec  les  produits  lessiviels 

nécessaires  aux  différents  cycles  de  lavage  (prélavage,  lavage,  

rinçage...)  est  souvent  malaisé  pour  plusieurs  raisons.  La  p remiè re  

raison  est  que,  généralement,   l'orifice  de  remplissage  de  ces  boî tes  

est  en  retrait   par  rapport  au  capot  d'habillage  de  la  machine,  c o m m e  

c'est  le  cas  pour  les  machines à  laver  le  linge  à  chargement  par  le 

dessus  par  exemple.  La  deuxième  raison  est  que  le  paquet  ou  le 

flacon  à  produit  a  souvent  une  dimension  qui  ne  permet  pas  de  

s'approcher  suffisamment  de  l'orifice  de  rempl issage .  

La  boîte  à  produit  lessiviel  suivant  l'invention  permet  de 

pallier  cet  inconvénient .  

Suivant  l'invention,  une  boîte  à  produit  lessiviel,  munie  à  sa 

partie  supérieure  d'un  plateau  de  fermeture,   est  caractér isée   en  ce  

qu'elle  comprend  un  entonnoir  télescopique  ayant  un  orifice  des t iné  

à  recevoir  l'entonnoir  télescopique,  des  moyens  de  guidage  du 

déplacement  de  l'entonnoir  des  moyens  de  maintien  de  l'entonnoir  en 

position  haute,  dite  position  de  service,  des  moyens  d'obturation  de 

la  boîte  lorsque  l'entonnoir  est  en  position  basse  dite  position  hors 

service.  

L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres  ca rac t é r i s t i ques  

apparaî tront   à  l'aide  de  la  description  ci-après  et  des  dessins  qui 

l 'accompagnent  et  sur  lesquels : 

-  les  figures  1  et  2  représentent   un  exemple  de  réal isat ion 

d'une  boîte  à  produit  lessiviel  suivant  l'invention,  en  position  f e r m é e  

et  en  position  de  remplissage,  r e spec t ivemen t  ;  



-  les  figures  3  et  4  représentent   respect ivement   un  deux ième  

exemple  de  réalisation  d'une  boîte  à  produit  lessiviel  suivant  l ' inven- 

tion  et  une  coupe  transversale  suivant  AA  de  cette  bo î te .  

La  figure  5  montre  un  troisième  exemple  de  réalisation  d'une 

boîte  à  produit  lessiviel  suivant  l ' invention. 

Dans  l'exemple  de  réalisation  montrée  en  figure  1,  la  boîte  B  à  

produit  lessiviel  suivant  l'invention  est  destinée  à  être  p l acée  

ver t ica lement   sur  le  dessus  d'une  machine  à  laver  le  linge.  C e t t e  

boîte  B  à  produit  lessiviel  est  munie  à  sa  partie  supérieure  d'un 

plateau  1  de  fermeture  comportant   un  orifice  18  sur  lequel  e s t  

adapté  un  premier  manchon  2  cylindrique  dit  manchon  de  guidage,  

d'axe  XX  parallèle  aux  parois  latérales  20  de  la  boîte  B,  ce  manchon  

2  de  diamètre  intérieur  d,  ouvert  à  ses  deux  extrémités ,   se  p résen-  

tant  en  saillie  sur  l'une  des  faces  du  plateau  1  de  fe rmeture .   Ce  

plateau  1  de  fermeture  comporte  de  plus  un  second  manchon  3 

coaxial  au  manchon  2,  en  saillie  sur  l'autre  face  du  plateau  1  et  de 

diamètre  extérieur  D  supérieur  au  diamètre  d. 

A  ce  plateau  1  de  fermeture  est  associé  un  entonnoir  t é l e s -  

copique  intégré  5  présentant   une  partie  cylindrique  6  s u r m o n t é e  

d'une  partie  conique  7  dont  le  diamètre  le  plus  large  est  sens i -  

blement  égal  au  diamètre  D  du  manchon  3.  Le  diamètre  extérieur  de 

la  partie  cylindrique  6  de  l'entonnoir  5  est  telle  que  cet te   p a r t i e  

cylindrique  6  puisse  glisser  l ibrement dans  le  manchon  2  destiné  à  la 

r ecevo i r .  

Dans  l'exemple  de  réalisation  montré  en  figure  1,  le  manchon  3 

a  une  hauteur  au  moins  égale  à  la  hauteur  H  =  D-d 2  cotg  0<  de  la  

partie  évasée ou  conique  7  de  l 'entonnoir  5,  @  étant   le  d e m i - a n g l e  

d'ouverture  du  cône.  Dans  cette  figure  1,  l 'entonnoir  5  est  hors 

service.  Le  bord  supérieur  de  la  partie  conique  7  vient  en  appui  sur 

le  manchon  3  qui  est  muni  à  cet  effet  d'un  chanfrein  8  i n t é r i eu r ,  

d ' ang les  .   Un  bouchon  9  amovible  peut  être  placé  à  l ' ext rémité   l ibre 

du  manchon  3  afin  d'obturer  l 'entonnoir  5  lorsqu'il  est  hors  de 

service,  et  donc  la  boîte  B. 



Dans  l'exemple  de  réalisation  montré  en  figures  1  et  2,  le 

manchon  2  de  guidage  est  muni  in tér ieurement   d'une  rainure  10 

située  dans  un  plan  perpendiculaire  à  l'axe  XX  et  la  partie  cylin- 

drique  6  de  l'entonnoir  5  est  muni,  au  voisinage  de  son  e x t r é m i t é  

opposée  à  la  partie  conique  7,  d'un  cordon  11  en  saillie  situé  dans  un 

plan  perpendiculaire  à  l'axe  XX,  et  destiné  à  coopérer  avec  la  

rainure  10  pour  l ' immobilisation  temporaire  de  l'entonnoir  5  en 

position  de  service,  ce  qui  se  produit  lorsque  ce  cordon  11  se  t rouve  

en  vis-à-vis  de  la  rainure  10  et  pénètre  dans.cet te   rainure  10. 

Pour  remplir  la  boîte  B  avec  le  produit  lessiviel  choisi,  le 

bouchon  9  qui  obture  la  boîte  B  est  ôté,  et  l 'entonnoir  5  est  tiré  vers 
l 'extérieur  jusqu'à  ce  que  le  cordon  11  pénètre  dans  la  rainure  10  du 

manchon  2.  L'entonnoir  5  étant  alors  immobilisé,  on  peut  introduire 

dans  la  boîte  B,  au  moyen  de  cet  entonnoir  5,  le  produit  lessiviel 

choisi.  

Dans  le  plateau  1  de  fermeture,   entre  les  manchons  2  et  3, 

sont  pratiqués  des  trous  4  qui  permet ten t   l 'écoulement  dans  la  boî te  

B  du  produit  qui  aurait  pu  tomber  le  long  de  la  paroi  conique  de 

l'entonnoir  5  au  cours  du  remplissage,  tout  par t icul ièrement   lorsque 

le  produit  lessiviel  introduit  dans  la boîte  B  est  un  liquide  (eau  de 

Javel  ou  adoucissant).  

Dans  tous  les cas,  les  trous  4  permet ten t   d'apprécier  le  niveau 

de  remplissage  maximum  de  la  boîte  B  à  produi t .  

Dans  un  autre  exemple  de  réalisation  montré  en  figure  3,  les 

moyens  d'immobilisation  de  l'entonnoir  5  en  position  de  service  sont  

décrits  dans  ce  qui  suit  :  

-  le  manchon  2  de  guidage  est  muni  in tér ieurement ,   suivant 

deux  génératrices  en  vis-à-vis,  comme  montré  en  figure  4,  de  deux 

rainures  12  et  l 'entonnoir  5  est  muni  ex tér ieurement ,   suivant  deux 

génératr ices  en  vis-à-vis,  symétriques  par  rapport  à  l'axe  XX,  de 

deux  cordons  13  en  saillie  de  dimensions  telles  qu'ils  puissent  glisser 

librement  dans  les  rainures  12.  Les  cordons  13  ont  une  longueur 

inférieure  à  la  hauteur  de  la  partie  cylindrique  6  de  l'entonnoir  5,  de 

sorte  que  la  zone  inférieure  de  l 'extrémité  libre  de  cette  par t ie  

cylindrique  6  de  l'entonnoir  5  soit  dépourvue  de  cordons  13. 



Au  moment  de  la  mise  en  service,  l 'entonnoir  5  sera  tiré  vers  
le  haut  jusqu'à  ce  que  les  cordons  13  soient  sortis  ou  dégagés  des  

rainures  12.  Un  léger  mouvement  de  rotation  de  l 'entonnoir  5  p e r m e t  
alors  son  immobilisation,  les  cordons  13  venant  reposer  sur  le  bord 

supérieur  du  manchon  2. 

La  figure  5  montre  un  autre  exemple  de  réalisation  d'une  boî te  

B  à  produits  suivant  l 'invention.  Dans  cet  exemple  de  réa l i sa t ion ,  

l 'entonnoir  50  est  formé  d'une  partie  parallélépipèdique  60  de 

section  rectangulaire  surmontée  d'une  partie  70  ayant  la  forme  d'un 

tronc  de  pyramide.  Le  plateau  1  de  fermeture  est  muni  sur  sa  paroi  

externe  d'un  manchon  30  portant  in tér ieurement   à  son  e x t r é m i t é  

libre,  un  chanfrein  80  destiné  à  recevoir  la  partie  la  plus  évasée  de 

l'entonnoir  50  lorsque  cet  entonnoir  50  est  escamoté.   Un  manchon  

21,  adapté  sur  le  plateau  1  de  fermeture ,   et  faisant  saillie  dans  la 

boîte  B  permet  le  guidage  de  l 'entonnoir  50  té léscopique .  
Ce  manchon  21  peut  être  muni  in tér ieurement   d'une  ra inure  

située  dans  un  plan  perpendiculaire   à  l'axe  YY  de  ce  manchon,  et  la 

partie  parallélépipèdique  60  de  l 'entonnoir  50  peut  être  munie  d'un 

cordon  en  saillie,  non  visible,  situé  dans  un  plan  perpendiculaire  à 

l'axe  YY  de  cet  entonnoir.  L'entonnoir  50  sera  immobilisé  en 

position  de  service  lorsque  le  cordon  aura  pénètré  dans  la  rainure  du 

manchon  21,  l'entonnoir  étant  tiré  vers  le  haut,  de  façon  analogue  à  

celle  montrée  en  figure  2. 

Dans  un  exemple  de  réalisation  préférée,  la  partie  cyl indr ique 
6  de  l'entonnoir  5  ou  la  partie  parallèlépipédique  60  de  l 'entonnoir  50 

peut  présenter  un  é largissement   progressif  vers  l 'extrémité  opposée 

à  la  partie  évasée  7,  conique  ou  70,  tronc  pyramidal,  cet  é la rg is -  

sement  qui  existe  au  moins  dans  la  zone  d 'extrémité,   p e r m e t t a n t  
l 'immobilisation  de  l 'entonnoir  5  ou  50  dans  sa  position  de  service,  la 

partie  6  ou  60  de  l 'entonnoir  se  trouvant  alors  t e m p o r a i r e m e n t  

coincée  dans  le  manchon  2  ou  21  de  guidage.  Une  faible  pression  de 

la  main  sur  cet  entonnoir  50,  permet  de  l 'escamoter  (position  hors 

service) .  



1.  Boîte  à  produit  lessiviel  munie  d'un  plateau  de  f e r m e t u r e ,  

carac tér i sée   en  ce  qu'elle  comprend  un  entonnoir  télescopique  (5)  e t  

un  plateau  de  fermeture  ayant  un  orifice  (18)  destiné  à  recevoi r  

l 'entonnoir  (5)téléscopique,  des  moyens  de  guidage  du  d é p l a c e m e n t  

de  l'entonnoir  (5),  des  moyens  d'immobilisation  (10,  11  ou  12,  13) 

de  l 'entonnoir  (5)  en  position  de  service,  et  des  moyens  d 'obtura t ion 

(9)  de  la  boîte  lorsque  l'entonnoir  est  en  position  hors  serv ice .  

2.  Boîte  à  produit  lessiviel  suivant  la  revendication  1,  c a r a c -  

térisée  en  ce  qu'elle  comprend  dans  le  plateau  (1)  un  p remier  
manchon  (2)  cylindrique  de  guidage,  d'axe  XX,  un  second  manchon 

(3)  cylindrique,  coaxial  au  manchon  (2)  et  de  dimensions  supér ieures  

à  celles  du  manchon  (2),  ces  manchons  (2)  et  (3)  faisant  r e spec t i -  

vement  saillie  de  part  et  d'autre  du  plateau  (1)  de  fermeture ,   dans 

l 'entonnoir  (5)  une  partie  cylindrique  (6)  de  dimensions  telles  qu'elle 

puisse  glisser  librement  dans  ce  manchon  (2),  et  une  partie  évasée  

(7)  prolongeant  cette  partie  cylindrique  (6),  la  partie  la  plus  large  de 

la  partie  évasée  de  l'entonnoir  (5)  ayant  des  dimensions  sens ib lement  

identiques  aux  dimensions  extérieures  du  second  manchon  (3). 

3.  Boîte  à  produit  lessiviel  suivant  la  revendication  2,  c a r a c -  
térisée  en  ce  que  les  sections  droites  des  parties  cylindrique  e t  

cônique  (6,  7)  de  l'entonnoir  (5)  et  les  sections  droites  des  manchons 

(2,  3)  sont  c i rcula i res .  

4.  Boîte  à  produit  lessiviel  suivant  la  revendication  2,  c a r a c -  
térisée  en  ce  que  les  manchons  (21,  30)  du  plateau  (1)  et  les  par t ies  

cylindriques  (60)  évasées  (70)  de  l'entonnoir  (50)  ont  des  sect ions 

rec tangu la i res .  

5.  Boîte  à  produit  lessiviel  suivant  la  revendication  1,  c a r ac -  
térisée  en  ce  que  le  plateau  de  fermeture  de  la  boîte  à  produit  es t  

amovible .  

6.  Boîte  à  produit  lessiviel  suivant  la  revendication  1,  c a r a c -  
térisée  en  ce  qu'elle  comprend  un  bouchon  (9)  amovible  assurant  une 

obturation  de  l 'extrémité  libre  du  manchon  (3)  lorsque  l'entonnoir  (5) 

est  en  position  hors  serv ice .  



7.  Boîte  à  produit  lessiviel  suivant  la  revendication  2,  c a r a c -  
térisée  en  ce  que  le  manchon  (2)  est  muni  in tér ieurement   d'une 

rainure  (10)  située  dans  un  plan  perpendiculaire  à  l'axe  XX. 

8.  Boîte  à  produit  lessiviel  suivant  la  revendication  7,  c a r a c -  
térisée  en  ce  que  la  partie  cylindrique  (6)  de  l 'entonnoir  (5)  e s t  

munie  au  voisinage  de  son  extrémité  opposée  à  la  partie  évasée  (7), 

d'un  cordon  (11)  en  saillie  destiné  à  coopérer  avec  la  rainure  (10)  du 

manchon  (2)  afin  d'assurer  l 'immobilisation  de  l 'entonnoir  (5)  en 

position  de  se rv ice .  

9.  Boîte  à  produit  lessiviel  suivant  la  revendication  2,  c a r a c -  
térisée  en  ce  que  le  manchon  (3)  a  une  hauteur  au  moins  égale  à  la 

hauteur  de  la  partie  évasée  (7)  de  l 'entonnoir  (5). 

10.  Boîte  à  produit  lessiviel  suivant  la  revendication  9,  c a r a c -  
térisée  en  ce  que  l 'extrémité  libre  du  manchon  (3)  est  munie 

in tér ieurement   d'un  chanfrein  (8)  dont  l'angle  d'inclinaison  pa r  

rapport  à  l'axe  XX,  est  égal  à  l'angle  d'ouverture  d e   la  pa r t i e  
évasée  (7)  de  l 'entonnoir  (5). 

11.  Boîte  à  produit  lessiviel  suivant  la  revendication  3,  c a r a c -  
térisée  en  ce  que  le  manchon  (2)  est  muni  in té r ieurement   de  deux 

rainures  (12)  situées  suivant  deux  génératr ices  qui  sont  symé t r iques  

par  rapport  à  l'axe  XX. 

12.  Boîte  à  produit  lessiviel  suivant  la  revendication  11, 
carac tér i sée   en  ce  que  la  partie  cylindrique  (6)  de  l 'entonnoir  (5)  en 

retrait   de  l 'extrémité  libre  de  celui-ci  est  munie  ex té r ieurement   de 

deux  cordons  (13)  en  saillie,  situés  suivant  deux  génératr ices   symé-  

triques  par  rapport  à  l'axe  de  cette  partie  cylindrique  (6),  ces  deux 

cordons  (13)  pouvant  par  glissement  dans  les  rainures  (12)  du 

manchon  (2),  être  sortis  de  celles-ci  pour  permet t re ,   par  un  mouve-  

ment  de  rotation  de  l'entonnoir  (5),  une  immobilisation  de  c e t  

entonnoir  (5)  en  position  haute,  le  bord  inférieur  des  cordons  (13) 

venant  reposer  sur  le  bord  supérieur  du  manchon  (2). 

13.  Boîte  à  produit  lessiviel  suivant  la  revendication  2,  c a r a c -  
térisée  en  ce  que  le  plateau  (1)  est  muni  entre  les  deux  manchons  (2, 

3)  de  trous  (4). 



14.  Boîte  à  produit  lessiviel  suivant  l'une  quelconque  des 

revendications  3  et  4,  caractér isée   en  ce  que  la  partie  cylindrique 
(6)  ou  parallèlépipédique  (60)  de  l'entonnoir  (5  ou  50)  présente  un 

élargissement  progressif  vers  son  extrémité  plongeant  dans  la  bo î te  

(B)  de  façon  que  cette  partie  élargie  cylindrique  ((ou  para l lè lé -  

pipédique)  puisse  se  trouver  tempora i rement   coincée  dans  le  man-  

chon  (2  ou  21)  de  guidage  lorsque  l'entonnoir  (5  ou  50)  est  en  position 

de  service.  

15.  Machine  à  laver,  caractér isée   en  ce  qu'elle  comporte  au 
moins  une  boîte  à  produit  lessiviel  suivant  l'une  quelconque  des 

revendications  1  à  14. 
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